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Les indicateurs comportementaux des différents niveaux 
de qualification ne sont que des exemples qui peuvent être 
adaptés pour répondre aux besoins et au mandat de chaque 
organisation. 

Dans les compétences du CCDUS, le terme « usage de 
substances » inclut les situations où des professionnels 
travaillent avec des personnes qui consomment ou ont 
consommé des substances, ont reçu un diagnostic de 
trouble lié à l’usage de substances médicalement reconnu 
ou subissent des méfaits liés à leur usage de substances. 
Pour en savoir plus, voir les critères du trouble lié à l’usage 
de substances dans le Manuel diagnostique et statistique des 
troubles mentaux (5e édition, DSM-5).

Pour plus d’information sur l’analyse comparative entre les 
sexes et les genres (ACSG+), voir le www.ccsa.ca/fr/analyse-
comparative-entre-les-sexes-et-les-genres 
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DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

Travailler conjointement afin de déterminer les besoins et ressources communautaires, de renforcer la capacité et de planifier, appuyer ou orienter l’intervention 
collective.

1 =  Préliminaire 2 = De base 3 = Intermédiaire 4 = Avancé
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1. Démontre sa compréhension 
des besoins des communautés 
autochtones et des groupes 
racialisés (p. ex. à l’aide des appels 
à l’action lancés par la Commission 
de vérité et réconciliation)

2. Consulte la littérature sur le 
développement communautaire 
et les systèmes de prestation de 
services pour l’usage de substances

3. Explique les principes du 
développement communautaire (p. 
ex. durable, inclusif, équitable)

4. Explique le rôle des membres de 
la communauté dans la mise en 
place et le soutien d’activités de 
développement communautaire

5. Est le premier point de contact des 
membres de la communauté

6. S’engage dans une relation 
professionnelle avec l’ensemble 
des membres de la communauté et 
des intervenants communautaires, 
les encourage et répond à leurs 
demandes

7. Reste en contact avec des 
ressources communautaires et des 
sources d’orientation

8. Tient à jour une liste des ressources 
communautaires sensibles au genre 
et à la culture

9. Travaille conjointement et tisse 
des liens avec des groupes et des 
membres de la communauté

1. Crée et entretient des contacts 
et des réseaux afin d’accroître la 
participation de la communauté à 
la conception et à la prestation de 
services visant le bien-être de ses 
membres

2. Fait la promotion de l’équité et 
du bon jugement en planifiant et 
en entreprenant des activités de 
développement communautaire

3. Informe la communauté des besoins 
propres aux personnes affectées par 
l’usage de substances, entre autres 
des effets de la stigmatisation sur leur 
bien-être

4. Collabore avec les personnes les plus 
affectées pour :

a. évaluer et prioriser leurs besoins, 
préoccupations et ressources
b. proposer des solutions 
collaboratives aux défis devant 
lesquels se trouve la communauté
c. promouvoir l’appropriation, par 
la communauté, du changement 
constructif
d. renforcer les capacités de la 
communauté en fonction des 
objectifs poursuivis et des résultats 
escomptés

5. Plaide pour l’inclusion des personnes 
ayant une expérience passée ou 
présente et de leurs familles et amis 
dans les activités de développement 
communautaire

1. Collabore avec les personnes les 
plus affectées pour :

a. tirer le plus grand avantage de 
la capacité communautaire
b. s’assurer que les programmes 
et les services sont culturellement 
sécuritaires et sensibles au genre 
c. proposer des solutions 
aux enjeux complexes de 
développement communautaire

2. Mobilise et soutient les membres 
de la communauté pour :

a. jouer un rôle proactif dans 
l’élaboration de pratiques et de 
politiques de promotion de la 
santé éclairées par des données 
probantes et adaptées à des 
populations précises
b. réduire la stigmatisation 
associée à la consommation
c. promouvoir un mode de vie 
sain

3. Effectue des analyses des besoins 
ou y participe en recueillant, 
en examinant et en interprétant 
des données pertinentes sur la 
communauté, en collaboration 
avec d’autres membres de la 
communauté

1. Joue un rôle de premier plan 
dans la définition d’une vision 
organisationnelle et d’un système 
de prestation de services qui tient 
compte des pratiques éclairées 
par des données probantes en 
développement communautaire

2. Dirige l’élaboration et la mise 
en œuvre de pratiques et de 
politiques de promotion de la santé 
communautaire éclairées par des 
données probantes et sensibles au 
genre et à la culture

3. Communique et collabore 
avec des intervenants et des 
décideurs (services de police, 
conseils scolaires, administrations 
municipales, gouvernement 
provincial, gouvernement fédéral, 
experts, etc.) de la communauté et 
de l’extérieur pour qu’ils contribuent 
par leur avis et s’engagent 
à participer à la réforme et à 
l’élaboration de politiques et de 
programmes pertinents

4. Intègre à la planification de 
programmes des connaissances 
et des données de recherche 
pertinentes sur le genre, la culture et 
d’autres déterminants de la santé

5. Évalue les nouvelles initiatives 
communautaires et, lorsque les 
ressources et les circonstances le 
permettent, approuve celles qui 
concordent avec les pratiques 
éclairées par des données probantes 
en développement communautaire


